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Au sommaire de cette lettre d’information :
∙ Alternatives à la Kaasroute pour les donations
∙ Déduction pour investissement pour l’exercice d’imposition 2022 : à quel pourcentage 

avez-vous droit ?
∙ Nouveau régime d’imposition des biens immobiliers étrangers

Alternatives à la Kaasroute (Route du fromage)  
pour les donations
Depuis le 15 décembre 2020, les donations 
faites à l’intervention d’un notaire étranger 
doivent être enregistrées en Belgique. Des 
droits de donation sont donc dus en Bel-
gique. Bien que les honoraires du notaire 
néerlandais soient souvent moins élevés 
que ceux du notaire belge, le jeu n’en vaut 
peut-être plus la chandelle. N’y a-t-il dès 
lors plus d’alternatives ?

Quels biens ?

Il convient avant tout de souligner que la Kaas-
route n’était possible que pour les donations de 
biens mobiliers, allant des espèces aux actions. 
Les cessions de biens immobiliers, tels que  
terrains ou constructions, doivent de toute 
façon être enregistrées en Belgique, de sorte 
qu’elles ne peuvent jamais échapper aux droits  
d’enregistrement.

Donation d’espèces

Dans la Région flamande, la donation de biens 
meubles est soumise à deux tarifs.
En ligne directe (donation de parents/ 
grands-parents à leurs enfants/petits-enfants ou 
vice versa), le tarif applicable à une donation de 
biens mobiliers est de 3 %. Ce tarif s’applique 
également entre partenaires.
Entre toutes autres personnes, le tarif est de  
7 %.

Donc, si vous donnez une somme d’argent à 
vos enfants, par exemple, ils devront en prin-
cipe payer 3 % de droits de donation lors de  
l’enregistrement de la donation. Le document 
sur lequel vous actez la donation doit en effet 
obligatoirement être enregistré. Si vous faites  
acter la donation par un notaire, le notaire se 
chargera de l’enregistrement. Dans le cas d’un 
acte sous seing privé, vous devrez vous en  
charger vous-même.

Vous pouvez également faire une donation sans 
acte : le don manuel, où l’argent est transmis 
de la main à la main, est une technique accep-
tée. Le don manuel présente toutefois deux 
inconvénients. La preuve de la donation (par 
exemple s’il y a d’autres parties en jeu qui se 

Par le passé, les donations faisaient parfois l’ob-
jet d’une simple annotation dans le registre des 
actionnaires. Tous les actionnaires sont repris 
dans ce registre. Si les noms des actionnaires 
changent, cela constitue en principe un début de 
preuve qu’une cession a eu lieu. Comme pour le 
don manuel d’espèces, le principe reste qu’il faut 
non seulement prouver qu’une cession a eu lieu 
et à quel moment elle a eu lieu, mais aussi que 
cette cession était une donation.
Il est par ailleurs difficile de dire si cette alterna-
tive est toujours possible en vertu du nouveau 
Code des sociétés et des associations (CSA). 
Selon la doctrine, une simple inscription dans le 
registre n’entraîne en principe pas un transfert de  
propriété. Cela signifierait que l’inscription en soi 
n’est pas encore une donation.

Mais de manière générale, le CSA offre  
d’autres possibilités de répartition des parts ou 
actions d’une société. La possibilité d’émettre des  
actions sans droit de vote ou des actions à  
double droit de vote surtout vous offre de nombreu-
ses possibilités de scission de la gestion et de la  
propriété de la société.

Une planification saine est 
possible même sans passer par 
les Pays-Bas

Il est clair qu’une donation de biens mobiliers sur 
laquelle vous ne devez pas payer de droits de 
donation est toujours possible dans un cadre par-
faitement légal. Il est vrai que l’acte notarié néer-
landais offrait la possibilité d’affiner la donation et 
surtout d’acter sur papier votre volonté de pro-
céder à une donation. Ce n’est en principe pas 
possible sans le paiement de droits de donation, 
sauf pour la donation d’une entreprise familiale. 
Mais il reste de nombreuses alternatives.

sentent lésées) et la date du don manuel sont 
difficiles à établir. Cette date peut être importan-
te, car si une donation a lieu peu de temps avant 
le décès du donateur (peu de temps signifie en 
l’occurrence moins de trois ans), le fisc partira 
du principe que la somme est encore présente 
dans la succession. Il revient alors au donataire 
de prouver que la donation a eu lieu plus de trois 
ans avant le décès ou que des droits de donati-
on ont été payés.

Une autre manière de faire des donations sans 
acte est de procéder par simple virement. Il suffit 
de virer la somme sur le compte du donataire 
(en cas de don manuel, les espèces sont littéra-
lement transmises de la main à la main). La date 
peut alors être assez vite établie. Mais prouver 
qu’il s’agissait bien d’une donation (et pas, par 
exemple, de la liquidation d’un compte ou d’un 
prêt) reste difficile.

Donation de parts ou actions

Celui qui veut donner des parts ou actions dis-
pose encore de plusieurs autres possibilités.

Tout d’abord, il existe des tarifs particuliers 
pour la donation d’entreprises familiales. 
Si vous cédez votre entreprise à la généra-
tion suivante par le biais d’une donation de 
parts ou actions, vous pouvez bénéficier 
d’une exonération dans les trois Régions 
(techniquement, la Région wallonne appli-
que un tarif nul). Vous devez toutefois rem-
plir une série de conditions, sans compter 
qu’il s’agit d’une décision plutôt radicale :  
peut-être n’êtes-vous simplement pas enco-
re prêt(e) à transmettre votre entreprise à la 
génération suivante.

Le simple virement d’actions ou parts con-
stitue une deuxième alternative. Un tel 
virement n’est possible qu’avec des tit-
res dématérialisés. Cela suppose que les 
parts ou actions se trouvent en réalité sur 
un compte auprès d’une banque. Tout  
comme les espèces, vous pouvez virer les  
actions ou parts d’un compte à l’autre. Et  
comme pour les espèces, ce virement sera  
considéré comme une donation indirecte.



Déduction pour investissement pour l’exercice d’imposition 
2022 : à quel pourcentage avez-vous droit ?

Fin 2020, le législateur a augmenté le 
taux standard de la déduction pour inves-
tissement de 8 % à 25 % pour les immo-
bilisations acquises ou constituées entre 
le 12 mars 2020 et le 31 décembre 2022. 
Le taux standard est de ce fait supérieur 
au taux majoré. Quel est dès lors le taux  
applicable ?

L’aperçu des taux de la déduction pour inves-
tissement est plus complexe que jamais. En  
cause ? La pandémie. Pour encourager les 
investissements, le gouvernement a décidé, 
mi-2020, de porter la déduction pour investis-
sement à 25 % pour les investissements acquis 
ou constitués entre le 12 mars 2020 et la fin de 
l’année. Pour la période jusqu’au 11 mars 2020, 
le taux standard était de 8 %. Fin décembre, le 
gouvernement a prolongé cette mesure jusqu’à 
fin 2022.

En plus du taux standard, il y a toutes sortes 
de taux spéciaux. Les investissements numéri-
ques ou les investissements en sécurisation, 
par exemple, bénéficient d’une déduction pour 
investissement de respectivement 13,5 % et  
20,5 %. C’est plus avantageux que 8 %... mais 
moins que 25 %.
L’administration a fait savoir que, pour ces in-
vestissements spéciaux bénéficiant d’un taux 
spécial, vous pouviez quand même appliquer le 
taux standard.

Qu’est-ce que cela signifie pour 
la déduction pour investissement 
relative aux investissements 
réalisés durant la période 
imposable se rattachant à 
l’exercice d’imposition 2022 ?

Déduction unique - Personnes physiques
Pour les investissements qui se rattachent à 
l’exercice d’imposition 2022, mais qui ont été 
acquis ou constitués entre le 1er janvier 2020 et 
le 11 mars 2020 :
• brevets, investissements pour la recher-

che et le développement respectueux de 
l’environnement, investissements économi-
seurs d’énergie, systèmes d’extraction ou 
d’épuration d’air dans des établissements 
horeca : 13,5 % ;

• investissements numériques, à condition 
que la personne physique soit considérée 
comme une PME au sens du CSA : 13,5 % ;

• investissements en sécurisation : 20,5 % ;
• autres investissements : 8 %.

Pour les investissements qui se rattachent 
à l’exercice d’imposition 2022 et qui ont été  
acquis ou constitués à partir du 12 mars 2020, 
les taux sont les suivants :
• brevets, investissements pour la recher-

che et le développement respectueux de 
l’environnement, investissements économi-
seurs d’énergie, systèmes d’extraction ou 
d’épuration d’air dans des établissements 
horeca : 25 % ;

• investissements numériques, à condition 
que la personne physique soit considérée 
comme une PME au sens du CSA : 25 % ;

• investissements en sécurisation : 25 % ;
• autres investissements : 25 %.

ce cas, la déduction pour investissement pour 
ces immobilisations est égale à 10,5 % des 
amortissements admis pour chaque période  
imposable de cette période.

La déduction étalée s’élève même à 20,5 % des 
amortissements sur les investissements pour la 
recherche et le développement respectueux de 
l’environnement qui ont été acquis ou constitués 
au cours de la période imposable. Cela vaut 
tant pour les personnes physiques que pour les  
personnes morales.
Ces taux restent donc les mêmes que les  
années précédentes.

Demande d’attestations

Une attestation d’investissements pour la  
recherche et le développement respectueux de 
l’environnement peut être obtenue, selon le lieu 
de l’investissement, auprès de :

• la Région flamande : Vlaamse Overheid, 
Departement Omgeving - Afdeling Partner-
schappen met besturen en maatschappij, 
Bâtiment Comte de Ferraris, Boulevard du 
Roi Albert II 20 boîte 8, 1000 Bruxelles,  
tél. 0492 22 58 11 (nouveau),  
e-mail: attest-OenO.omgeving@vlaanderen ;

• la Région wallonne : Service Public de 
Wallonie, Direction générale opération-
nelle Agriculture, Ressources naturelles 
et Environnement, Chaussée de Louvain 
14, 5000 Namur, tél. 081/64.94.70 ou 
081/64.96.97, e-mail :  
jonas.nunesdecarvalho@spw.wallonie.be 
www.environnement.wallonie.be ;

• la Région de Bruxelles-Capitale : Bruxelles 
Environnement, site de Tour & Taxis-site, 
Avenue du Port 86/C3000, 1000 Bruxelles, 
tél. 02/775.75.75,  
www.environnement.brussels.

Une attestation d’investissements économiseurs 
d’énergie peut être obtenue, selon le lieu de l’in-
vestissement, auprès de :
• la Région flamande : Vlaamse Overheid, 

Vlaams Energieagentschap, Bâtiment  
Comte de Ferraris, Boulevard du Roi Albert II 
20 boîte 17, 1000 Bruxelles,  
tél. 02/553.46.00, e-mail :  
investeringsaftrek.veka@vlaanderen.be, 
www.energiesparen.be ;

• la Région wallonne : Service Public de 
Wallonie, Direction générale opérationnelle 
Aménagement du Territoire, Logement, 
Patrimoine et Énergie, Département de 
l’Énergie et du Bâtiment durable, Rue des 
Brigades d’Irlande, 1, 5100 Jambes,  
tél. 081/33.25.44.ou 081/48.63.11,  
e-mail : energie@spw.wallonie.be,  
www.energie.wallonie.be ;

• la Région de Bruxelles-Capitale : Bruxelles 
Environnement, site de Tour & Taxis-site, 
Avenue du Port 86/C3000, 1000 Bruxelles, 
tél. 02/775.75.75,  
www.environnement.brussels.

Déduction unique - Toutes sociétés (quelle 
que soit leur taille)
Les sociétés bénéficient des déductions pour 
investissement suivantes :
• brevets, investissements pour la recher-

che et le développement respectueux de 
l’environnement, investissements économi-
seurs d’énergie, systèmes d’extraction ou 
d’épuration d’air dans des établissements 
horeca : 13,5 % ;

• investissements encourageant la réutilisation 
de récipients pour boissons et produits 
industriels : 3 %.

Les sociétés qui ont opté pour le crédit d’impôt 
pour recherche et développement ne peuvent 
le combiner avec la déduction pour investisse-
ment pour brevets et pour investissements pour 
la recherche et le développement respectueux 
de l’environnement. La société doit donc choisir 
l’un ou l’autre.

Déduction unique - PME
En plus de la déduction pour investissement  
ci-dessus, les sociétés considérées comme 
PME au sens du CSA peuvent également  
bénéficier des déductions suivantes :

Pour les investissements qui se rattachent à 
l’exercice d’imposition 2022, mais qui ont été 
acquis ou constitués entre le 1er janvier 2020 et 
le 11 mars 2020 :
• brevets, investissements pour la recher-

che et le développement respectueux de 
l’environnement, investissements économi-
seurs d’énergie, systèmes d’extraction ou 
d’épuration d’air dans des établissements 
horeca : 13,5 % ;

• investissements numériques : 13,5 % ;
• investissements en sécurisation : 20,5% ;
• tous autres investissements : 8 %.

Pour les investissements qui se rattachent 
à l’exercice d’imposition 2022 et qui ont été  
acquis ou constitués à partir du 12 mars 2020, 
les taux sont les suivants :
• brevets, investissements pour la recher-

che et le développement respectueux de 
l’environnement, investissements économi-
seurs d’énergie, systèmes d’extraction ou 
d’épuration d’air dans des établissements 
horeca : 25 % ;

• investissements numériques : 25 % ;
• investissements en sécurisation : 25 % ;
• tous autres investissements : 25%.

Déduction unique - Sociétés recueillant 
exclusivement des bénéfices provenant de 
la navigation maritime
Ces sociétés bénéficient d’une déduction pour 
investissement de 30 % sur les investissements 
en navires.

Déduction étalée
Si, au premier jour de la période imposable qui 
se rattache à l’exercice d’imposition 2022 (si 
vous tenez votre comptabilité par année civile, 
il s’agit du 1er janvier 2021), vous (personne 
physique) occupez moins de 20 travailleurs, 
vous pouvez, si vous le désirez, étaler la déduc-
tion pour investissement relative aux investisse-
ments de cette période imposable sur la période 
d’amortissement de ces immobilisations. Dans 



Met de fiets naar het werk: de fiscale voordelen

Met de fiets naar het werk gaan, levert  
heel wat voordelen op. De werkgever kan 
belastingvrij een fiets ter beschikking stel-
len en een vrijgestelde fietsvergoeding uit-
betalen en de fietsende werknemer kan 
23 cent per kilometer als beroepskost af-
trekken. Maar niet elke fiets kan van elk  
voordeel genieten. Er zijn uitzonderingen 
voor mountainbikes, racefietsen en speed 
pedelecs (snelle elektrische fietsen). Een 
overzicht.

Enkele voordelen voor de 
werknemer

Bedrijfsfiets 
Een werkgever kan aan zijn werknemers gra-
tis een bedrijfsfiets ter beschikking stellen  
voor woon-werkverkeer, die hij ook privé  
mag gebruiken. Dit is een voordeel van alle  
aard zoals het ter beschikking stellen van  
een bedrijfswagen. Groot verschil echter is  
dat er op het voordeel van de bedrijfsfiets  
geen belasting moet worden betaald door  
de werknemer/bedrijfsleider. Wie een bedrijfs-
wagen krijgt, betaalt daarop wel belastingen.

Fietsvergoeding
Een werkgever kan zijn werknemer ook een 
fietsvergoeding uitbetalen, wanneer die met  
een fiets naar het werk komt. Het kan zowel  
voor wie (een deel van) zijn woon-werkverkeer 
met zijn eigen fiets doet, als wie een gratis  
bedrijfsfiets gebruikt. De vergoeding bedraagt 
0,23 EUR per kilometer en is ook vrijgesteld.

Beide systemen kunnen ook worden gecom-
bineerd: een gratis fiets + een fietsvergoeding. 
De werknemer betaalt op geen van beide be-
lastingen.

Beroepskost
Ten slotte mag u als u met de fiets naar  
het werk gaat, forfaitair 23 cent per kilome-
ter als beroepskost aftrekken. Het is een  
'forfait' omdat het niet uitmaakt of uw fiets 
 u in werkelijkheid minder dan 23 cent per ki-
lometer kost. Vergelijk: voor een verplaatsing  
met de wagen kan u maar 15 cent per kilometer 
aftrekken.

Let op: deze forfaitaire aftrek kan u enkel 
gebruiken als u ervoor gekozen heeft uw  
werkelijke beroepskosten te bewijzen. U kan 
ze dus niet combineren met het algemene  
beroepskostenforfait.

Voorbeeld
Marc rijdt als het mooi weer is, met zijn 
fiets naar het werk. De afstand tussen zijn  
woonst en zijn werk bedraagt 14 kilometer.  
Op een jaar tijd neemt hij 124 keer de fiets.  
Hiervoor krijgt hij van zijn werkgever een  
belastingvrije fietsvergoeding van 124 (da-
gen) × 14 kilometer (enkele rit) × 2 (heen en 
terugrit) × 0,23 (vergoeding) = 798,56 EUR.  
Naast deze vergoeding, mag hij hetzelfde  
bedrag (798,56 EUR) als beroepskost  
aftrekken.
 
 
Voordeel voor de werkgever

Ook de werkgever doet een voordeel:  
de kosten die hij maakt, zijn aftrekbaar voor 
120 %. Hij kan dus meer aftrekken dan hij 
effectief uitgeeft. Deze regel geldt voor de  
kosten van de bedrijfsfiets, maar ook voor  

uitgaven voor een fietsenstalling en voor  
faciliteiten voor de fietsers (kleedkamers en 
douches). Let wel, deze verhoogde aftrek zou  
in de toekomst gereduceerd worden.

Het bijzonder geval van de 
mountainbike en de racefiets

Hoewel het ook fietsen zijn, gelden er afwij-
kende regels voor mountainbikes en race-
fietsen. Mountainbikes en racefietsen: de  
fietsvergoeding (23 cent/km) blijft belastingvrij 
en de aftrek van beroepskosten (23 cent/km) is  
mogelijk. Wanneer de werkgever een  
racefiets of mountainbike als bedrijfsfiets  
ter beschikking stelt, is echter het voordeel  
van alle aard wel belastbaar.

Het bijzonder geval van de 
elektrische fiets

Ook een elektrische fiets is een fiets. 
Dus het is niet meer dan logisch dat de  
elektrische fiets ook van alle hiervoor genoem-
de voordelen kan genieten. En dat is sinds  
kort ook zo voor speed pedelecs (dat  
zijn elektrische fietsen die 45 km/u halen). 

Methode 3: een hypothecaire 
lening

Een hypothecaire lening kan u niet enkel  
afsluiten bij een financiële instelling. Ook  
uw eigen vennootschap kan u een hypothecair 
krediet verstrekken. 

Nadeel is dat u een onroerend goed als  
onderpand moet hebben en dat u via de notaris 
zal moeten passeren wat ook kosten met zich 
meebrengt. Maar dat is natuurlijk ook het geval 
als u bij de bank een hypothecair krediet afsluit. 

U kan kiezen voor een vaste rentevoet of een 
variabele rentevoet.
De vaste rentvoet varieert naargelang de lening 
wel (1,65 %) of niet (1,78 %) wordt gewaarborgd  
door een levensverzekering. De variabele  
rentevoet hangt af van de herzieningstermijn  
van de rentevoet: is er een herziening voorzien  
tijdens de eerste zes jaar,  dan is de rentevoet 
 zelfs negatief. In theorie zou uw vennootschap 
u dus moeten betalen. Zover gaat het natuurlijk 
niet. Maar u ziet meteen wel het grote voordeel: 
 u kan gratis lenen van uw vennootschap. Als de  
rentevoet pas na zeven jaar of mee kan worden 

herzien, betaalt u wel rente: zo bedraagt bij 
een zevenjarig herzienbare rentevoet het tarief 
0,17 %en bij een tienjarige termijn: 0,717 %. 
U merkt: ook deze tarieven zijn nog steeds 
veel voordeliger dan bijvoorbeeld het tarief 
 bij de rekening-courant.
Let bij deze werkwijze wel op en ga zeker na 
of er geen interessantere manier is om het  
onroerend goed aan te kopen: aankoop via  
de vennootschap, gesplitste aankoop van  
vruchtgebruik en blote eigendom, door gebruik 
van reserves in uw individuele pensioentoezeg-
gingsverzekering (IPT)...
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Nouveau régime d’imposition des biens immobiliers étrangers

Après deux condamnations par l’Europe, 
la Belgique a finalement adapté son ré-
gime d’imposition des biens immobiliers 
étrangers. Vous avez jusqu’à fin 2021 pour 
déterminer la valeur du revenu de ces biens 
immobiliers étrangers via une déclaration 
spéciale. Ensuite, vous devrez - peut-être - 
payer des impôts sur ce revenu.

Jusque 2020

En 2020, la Belgique a une nouvelle fois été con-
damnée par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne parce qu’elle impose les biens immobiliers 
étrangers plus lourdement que les biens immobi-
liers belges. Cette différence d’imposition tient à la 
valorisation du revenu de ces biens immobiliers.

Le revenu annuel des biens immobiliers belges est 
estimé sur la base de normes qui datent de 1975. 
La valeur du bien immobilier a une influence, mais 
elle n’est certainement pas prépondérante. Si  
aujourd’hui, vous construisez un nouvel immeu-
ble, son revenu imposable sera déterminé sur la 
base de la valeur locative de cet immeuble en 
1975 (certes indexée).

Le revenu annuel des biens immobiliers étrangers 
est quant à lui estimé sur la base du loyer réel ou 
de la valeur locative réelle qui, dans la pratique, 
sont sensiblement plus élevés.

Après deux condamnations, la Belgique était donc 
obligée d’assurer l’égalité de traitement entre les 
biens immobiliers étrangers et belges.

À partir de 2021

À partir de 2021, le revenu immobilier étranger 
sera donc également déterminé sur la base des 
normes applicables aux biens immobiliers belges, 
soit sur la base d’un revenu cadastral étranger. 
Cela vaut uniquement pour les habitants du  
Royaume de Belgique et les assujettis à l’IPM 
(comme les ASBL) qui disposent d’un droit réel 
sur un bien immobilier étranger.
Les droits réels sont la propriété, le droit d’emphy-
téose, le droit de superficie et l’usufruit.

Si vous construisez ou transformez un immeu-
ble à l’étranger, vous êtes soumis(e), comme 
pour les immeubles belges, à une obligation 
de déclaration (de première occupation ou de 
fin des travaux). Vous disposez de seulement  
trente jours pour faire cette déclaration.

Le défaut de déclaration est passible de sancti-
ons sévères : l’amende administrative s’élève à 
250 euros minimum et 3 000 euros maximum. 
Cette amende constitue non seulement une 
nouveauté pour les biens immobiliers étrangers, 
mais elle représente également une augmen-
tation importante de l’amende due par toute 
personne qui néglige de déclarer la construction 
ou la transformation d’un bien immobilier belge.

Mais la Belgique est-elle 
effectivement autorisée à 
percevoir des impôts ?

Vous vous demandez - à juste titre - si les re-
venus de biens immobiliers à l’étranger sont 
effectivement imposables en Belgique. La 
réponse est la suivante : dans la plupart des 
cas, ils ne le sont pas. En effet, les conventions 
préventives de la double imposition conclues 
par la Belgique prévoient toujours que le pou-
voir d’imposer des revenus immobiliers revient 
au pays où est situé le bien immobilier.

Cette nouvelle réglementation est malgré tout 
importante. La Belgique a beau ne pas être 
autorisée à percevoir des impôts sur le revenu 
immobilier étranger, elle peut en tenir compte 
pour déterminer le taux d’imposition de vos 
revenus. Du fait de l’augmentation de votre 
revenu étranger, vous devrez, dans la pratique, 
payer plus d’impôts sur la totalité de vos autres 
revenus.

Ces nouveautés entrent en vigueur à partir 
de cette année. Quiconque a déclaré un bien 
immobilier ces dernières années recevra, d’ici 
quelques mois, un courrier explicatif de l’admi-
nistration fiscale. Le nouveau revenu cadastral 
étranger devra être déclaré pour la première 
fois dans la déclaration de 2022.

Aucun revenu cadastral étranger n’est donc  
attribué aux biens immobiliers appartenant à des 
sociétés, parce que ces dernières ne sont pas 
imposées sur ce revenu.

Le revenu cadastral étranger

Les règles de détermination du revenu cadastral 
changent et deviennent également applicables 
aux biens immobiliers étrangers. Le revenu  
cadastral sera désormais déterminé en trois  
étapes successives.

Étape 1 : l’administration se base sur la valeur 
locative nette normale au 1er janvier 1975 de 
l’immeuble proprement dit ou d’une parcelle 
de référence adéquate. À défaut de parcelle de  
référence adéquate, elle passe à l’étape 2.

Étape 2 : l’administration applique un taux 
de 5,3 % à la valeur vénale normale de la par-
celle au 1er janvier 1975. Si la valeur vénale à  
cette date n’est pas connue (et il s’agit là d’une  
nouveauté), elle passe à l’étape 3.

Étape 3 : l’administration se base sur la valeur 
vénale normale actuelle, divisée par un facteur 
de correction à déterminer annuellement et mul-
tipliée par 5,3 %. Pour l’année 2020, ce facteur 
de correction s’élève à 15,036, et pour 2021 à 
15,018 %.

Il y a donc deux nouveautés : premièrement, 
la manière dont la base imposable des biens  
immobiliers étrangers est déterminée et, deuxiè-
mement, l’introduction du facteur de correction, 
lequel constitue également une nouveauté pour 
les biens immobiliers belges.

Obligation de déclaration

Vous serez désormais aussi obligé(e) de décla-
rer, dans les quatre mois, toute acquisition ou 
aliénation d’un droit réel sur un bien immobilier 
étranger.
Quiconque possédait un bien immobilier étran-
ger au 31 décembre 2020 peut en faire la décla-
ration via MyMinfin à partir de juin.


